
 
 

 
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1er FEVRIER 2023 

 
 

Les membres du Conseil municipal se sont réunis suite à la convocation qui leur a été adressée 

par Mme Le Maire, le 25 janvier 2023. 

Membres présents : Mesdames GOUBIER Isabelle, CHAPUIS-GRATECAP Claudine, Maude 

CHEVALIER, Messieurs, LHOIS Bertrand, SIMON Loïc, VINCENT Jean. 

Membres absents : BRUNO Sylvain Carine BRUNO 

Monsieur BRUNO SYLVAIN donne procuration à monsieur LHOIS Bertrand et madame BRUNO 

Carine donne procuration à madame GOUBIER Isabelle. 

Démissionnaires : Mme QUARANTE Colette, M. AMANN Cédrick, M. GOMES Jean-Paul 

Décédés : NÉANT 

 

Approbation du dernier procès-verbal Madame Le Maire rappelle les principaux points évoqués 

lors du dernier conseil municipal en date du 16 décembre 2022. 

 

Le secrétariat de séance est assuré par Madame CHAPUIS-GRATECAP Claudine. 

 

Madame Le Maire ouvre la séance à 19h30 et constate que le quorum est atteint.  

 

1. Contribution des communes adhérentes au SIEMLY 

La contribution pour la commune de LES HALLES pour le SIEMLY est de 1596,50€ 

Après délibération, le conseil municipal a voté à l’unanimité de fiscaliser ce montant qui 

représente 3,10€ par habitant.  

 

2. Contribution de la cotisation 2023 du SIVOS 

La cotisation annuelle s’élève 324,64€ pour 20 élèves hallois inscrits au collège Val d’Argent 

de Ste Foy l’Argentière, soit 16,23€ par élève. 

Après délibération, le conseil municipal a voté à l’unanimité de budgétiser cette cotisation. 
  

3. Compte rendu de la réunion du SIVOS du 12/12/2022 

Claudine CHAPUIS-GRATECAP a fait le compte rendu de la réunion SIVOS. Lors de cette 

réunion, Mme Céline MICHEL-BERTHE, nouvellement nommée Principale du Collège Val 

d’Argent, a expliqué la structure du collège : 450 élèves, 17 classes et les nouveautés de la 

rentrée scolaire : ouverture une section handball, intervention 2h/semaine de l’école de 

musique de St laurent de Chamousset, et la labellisation « Euroscol » et « Erasmus » du 

collège qui permet l’ouverture pour les élèves et les personnels vers l’international. 

Mme La Principale a exposé ses objectifs pour le collège, en particulier, mettre en place à 

partir de septembre 2023, avec la commune de Ste Foy l’Argentière, un Conseil Municipal des 

Jeunes avec les élèves de CM2, 6ème et 5ème . 

Développer le « Parcours avenir » pour les élèves qui désirent s’orienter dans la voie 

professionnelle. 



 
 

Structurer le parcours des élèves de la 6ème à la 3ème : parcours avenir, santé, citoyenneté, 

domaine artistique et professionnel. 

Accompagner au mieux les élèves en difficultés. 
 

4. La contribution pour la commune de LES HALLES pour le SIEMLY est de 

1596,50€ 

Le conseil municipal décide à l’unanimité de fiscaliser ce montant qui représente 3,10€ par 

habitant.  
 

5. Compte rendu de la réunion de la Commission Agriculture-Forêt de la 

CCMDL 

Claudine CHAPUIS-GRATECAP a fait le compte rendu de la réunion de cette commission. 

Vote du budget 2023 Le Président de la commission explique que 92% du budget 2022 a été 

réalisé (soit environ 340 000€ sur les 368 000 prévisionnés) , les 8% restant seront réalisés en 

2023 

Il rappelle aussi que la CCMDL s’autofinance à 44% , les 56% restant sont des financements 

européens ( 43%) et financement de l’état (13%). 

Malheureusement, une grande partie des subventions européennes, pour l’agriculture, sont 

supprimées en 2023.Il faut donc réduire le budget prévisionnel de 2023 (-24%). 

Les deux grands projets déjà en cours : 

-  Création de la « SICA Carbone avenir » (Société d’Intérêt Collectif Agricole) qui réunit 

46 agriculteurs et la CCMDL pour gérer le traitement des déchets verts collectés par les 

3 plateformes de collectes et broyages (Haute Rivoire, Coise , Larajasse) et par les 

déchèteries. 

- Le PAT (Projet Alimentaire Territorial) dont les enjeux sont : renforcer le capital 

nourricier du territoire, coopérer pour structurer les filières de la production à la 

commercialisation, faire de la restauration collective une priorité, augmenter la part de 

produits locaux dans les assiettes. 

La commission prévoit une enveloppe budgétaire pur financer les frais de dossier de 

préemption foncière afin de maintenir le prix du foncier agricole et d’éviter la sortie de terrains 

agricoles. Les communes peuvent préempter des terrains et maintenir ainsi le coût du foncier 

pour conserver des terrains à vocation agricole et alimentaire et favoriser l’installation de 

jeunes agriculteurs.  
 

6. Compte rendu de la Commission Habitat-Urbanisme-Transport 

Claudine CHAPUIS-GRATECAP a fait le compte rendu de cette réunion.  

Le dispositif « Amélioration de l’habitat privé » est victime de son succès. La convention 

prévoyait de réhabiliter 3 logements très dégradés par an, et d’adapter 16 logements pour le 

maintien à domicile ( personnes âgées et/ou handicapées) or actuellement 9 dossiers sont 

encours pour la réhabilitation et 22 dossiers pour l’adaptation des logements.  

Ce dispositif est soutenu financièrement par l’ANAH.  

 la CCMDL a candidaté à un appel à projet de la MSA pour bénéficier d’un soutien financier 

pour lancer le projet de colocation intergénérationnelle. 

 Le SYTRAL a pris compte les besoins concernant la mobilité et le nécessité de faire évoluer 

l’offre de transport sur notre territoire 

En conséquence, le SYTRAL prévoit de restructurer, à partir de septembre 2023, les transports  

en commun en : 

- Augmentant la fréquence de la ligne 2EX ( Chazelles /Lyon →Gorges de Loup) à 1bus 

tous les ¼ d(heure en HP , et toutes les 60min en HC soit 50/jours 



 
 

- Création d’une ligne 142EX (Aveize→CMA→Ste Foy→St Laurent→Lyon Gare de 

Vaise) La fréquence sera toutes les 30’ en HP et toutes les 60’ en HC 

- Création de la ligne 143 (St Symphorien/Coise→Grézieu Le marché→Ste Foy→St 

Laurent→l’Arbresle) fréquence toutes les 60’ 

- Le SYTRAL étudie un service de transport à la demande zonale pour les communes 

non-desservies par les transports interurbains 

- A noter, que tous les « Cars du Rhône » roulent au biogaz et sont alimentés par la 

station GNV de St Denis/Coise 

- le SYTRAL fait l’expérimentation du 3 janvier  au 24 avril, sur la ligne 2EX, de raks à 

vélos à l’arrière des cars.  

 

7. Comice du Groupement des 4 Cantons 
 

Claudine CHAPUIS-GRATECAP a fait le compte rendu de cette réunion 

Du vendredi 7 juillet au lundi 10 juillet  , St laurent de Chamousset accueillera le Comice.  

Le thème du défilé s’intitule «  Mille et une vies du Costumier » afin de mettre en lumière le 

Costumier des 4 cantons .  

Chaque commune a tiré au sort un sous-thème parmi 14 pour le défilé. Les Halles a tiré le 

sous-thème « le ZOO » 

Les costumes sont prêtés par le Costumier aux bénévoles de chaque commune qui participent 

au défilé. 

Le comice reste à vocation agricole, il y aura donc 2 concours de vaches laitières et allaitantes, 

exposition de matériel agricole.  

Une plaquette d’informations avec toutes les expositions, animations…sera distribuée à la 

population dans les mois à venir. 

Comme pour chaque comice, il est attendu plusieurs bénévoles par commune pour 

l’organisation et participation à ce comice  

  

8. Chauffage Ecole 
 

Mme Le Maire explique qu’en raison du surcoût du prix du fioul actuellement, pour chauffer 

l’école, le conseil municipal s’est posé la question d’installer une pompe à chaleur. Il va 

demander à « Eco Habitat » de CCMDL de faire une étude de faisabilité. 
 

9. Travaux de la Montée de l’Eglise et agrandissement du cimetière 
 

 Les travaux de l’allée de l’église sont commencés. Une modification du tracé et du 

revêtement entraîne un surcoût très raisonnable et donc acceptable puisqu’il rentré dans le 

financement subventionné qui était dédié. 

 Les travaux d’agrandissement sont déjà bien avancés. La maçonnerie se termine, le crépi 

sera fait dans les semaines à venir. Il ne restera à aplanir pour la pose du columbarium. 

 

10. La Garderie périscolaire 
 

Pour encourager le respects des horaires et du fonctionnement, un nouveau règlement de la 

garderie a été remis aux parents d’élèves. D’autre part, en raison du surcoût de l’énergie               

( chauffage, électricité) , le conseil municipal a décidé à l’unanimité,  après avoir délibéré, 

d’appliquer un tarif sur certains créneaux horaires de la garderie. 

 

 
 



 
 

11. La cantine scolaire  

L’association « Association du restaurant d’enfants des Halles » ne gérera plus les repas à, 

partir du 20 février 2023. 

Afin que le service de cantine perdure, la Mairie les prendra en charge à cette date. 

En conséquence, un nouveau règlement de la cantine et une nouvelle fiche d’inscription ont 

été distribués aux parents d’élèves.  

Le conseil municipal a délibéré et a voté à l’unanimité, le maintien du tarif des repas jusqu’à la 

fin de l’année scolaire. 
 

12. Tarifs de la salle des fêtes 

De nombreux travaux de rénovation et d’isolation ont été réalisés, la vaisselle a été renouvelée. 

Des devis ont été réalisés pour la réfection de la cuisine et de la petite salle « des 

associations »   

Le conseil municipal a délibéré et voté les nouveaux tarifs de location des salles et le montant 

de la caution. 

Nombre de votants : 6              5 :  POUR            1 :  Abstention 

Salles louées TARIFS HALLOIS 
TARIFS personnes 

extérieures à la commune 

Petite salle + cuisine (30 

personnes) 
100€ 130€ 

Grande salle + petite salle+ 

cuisine (120 personnes)  

Du samedi matin au lundi 

matin  

300€ 400€ 

CAUTION  1000€ 

 

13. Logement de location  
 

Le conseil municipal a délibéré et voté à l’unanimité, le montant des travaux pour débarrasser 

et nettoyer le logement occupé par l’ancien locataire du F1.  

 

14. Taxe ordures ménagères 

Le conseil municipal prend acte du passage à 85€ /part de la redevance des ordures 

ménagères. 

 

15. Le paragrêle 

Le conseil municipal, après délibération, a voté l’unanimité, le versement dune participation de 

186€ annuels.  

 

 

 

 

FIN DE SEANCE A 22h30. 

 


